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Article 35bis – IMPLANTS 
 
    § 10novies. Les prestations 697896 – 697900 et 697911 – 697922 ne 

peuvent être remboursées attestées qu’une seule fois par hospitalisation.
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Article 35bis – IMPLANTS 
 
    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 

d'implants (U): 
     
    I. GYNECOLOGIE, CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTIVE
     
    Catégorie 2a:  
  688472 688483 Ensemble du matériel, à l'exception du clip, utilisé à 

l'occasion des prestations 355235-355246 et 355250-
355261 de la prestation 355670 - 355681 lors d'une 
biopsie directionnelle assistée par aspirateur de la 
glande mammaire, effectuée sous guidance 
échographique, mammographie stéréotactique ou 
résonnance magnétique U 215

      
  688494 688505 Clip utilisé en combinaison avec la prestation 688472 - 

688483 U 80
      
  698913 698924 Aiguille pour biopsie utilisée à l'occasion de la 

prestation 355213-355224 U 24
      
    REGLES D'APPLICATION
     
    § 5. Pour les prestations suivantes, l'intervention doit être considérée 

comme un montant forfaitaire: 
      
    I. Gynécologie, chirurgie plastique et reconstructive: 
     
    Catégorie 2a : 
    Materiel pour les examens diagnostiques invasifs en cas de 

pathologie mammaire : 
    698913 - 698924 
     
    § 6. La marge de sécurité, visée au § 4, 1, est fixée à : 
     
    - 50 % pour les prestations : 
     
    I. Gynécologie, chirurgie plastique et reconstructive : 
     
    Catégorie 2a : 
    688472-688483, 688494-688505 
     
    § 7. Les dispositions relatives aux prestations suivantes sont d'application: 
     
    I. Gynécologie, chirurgie plastique et reconstructive: 
     
    Catégorie 2a: 
    688472-688483, 688494-688505 et 698913 - 698924 

 


